
28 novembre 2020 – samedi 34ème semaine temps ordinaire

Évangile de Jésus Christ selon saint Luc (21, 34-36)

En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples : « Tenez-vous sur vos gardes, de
crainte que votre cœur ne s’alourdisse dans les beuveries,  l’ivresse et les
soucis de la vie, et que ce jour-là ne tombe sur vous à l’improviste comme un
filet ; il s’abattra, en effet, sur tous les habitants de la terre entière. Restez
éveillés et priez en tout temps : ainsi vous aurez la force d’échapper à tout
ce qui doit arriver, et de vous tenir debout devant le Fils de l’homme. 

– Acclamons la Parole de Dieu.  

Tiens-toi debout !

« Debout ! »
Debout devant le Fils de l’homme !
Ne devrions-nous pas être à genoux, devant le Fils de l’homme,  
Inclinés, prosternés devant Lui ?

Fils de l’homme, Il vient se faire l’un de nous, 
pour que nous soyons avec lui, comme lui, 
debout, attitude du ressuscité. 
Quand il viendra,  
le Fils de l’homme nous veut debout, devant lui !
Debout, Il est proche !
Debout, Il vient tous les jours !

« Éveille-toi, toi qui dors ! »
   Debout ! 
« Lève-toi d’entre les morts ! 
   Et le Christ t’illuminera !» (Ephésiens 5 ,14)

Lève-toi ! Debout !  
Debout, prêt à marcher. 
Debout, prêt à travailler.
Debout, droit, dans la paix, disponible. 



Debout, prêt à rencontrer les autres en toute paix et liberté, 
au nom de Jésus-Christ ressuscité.

Comment faire ?
Si dans ta prière, Il te dit : « Debout ! »,
tout de suite, obéis,
Mets-toi debout devant Lui !
C’est pour cela qu’il se donne en nourriture à toi.
C’est pour cela qu’il vient demeurer en toi.

Solide, les pieds bien enracinés 
sur le Roc qu’est le Fils de l’homme, ressuscité, 
Viens suis-moi !

Le Fils de l’homme est venu
pour que, non plus esclave, mais fils, héritier du Père  avec Lui,
participant à sa vie de ressuscité,
nous soyons debout, forts, paisibles, libres, comme et avec Lui, 
rendant grâces à Dieu.

P. Jean-Pierre LEDOUX

À la demande de Mgr Michel Aupetit, du 30 novembre au 8 décembre, fête
de l’Immaculée conception, les Parisiens sont invités à prendre part à une
neuvaine  de  prière  pour  « communier  dans  une  même  supplication  et
demander à Dieu de nous libérer de ce mal qui ronge notre pays et notre
monde. »

Chaque jour, par l’intercession d’un saint du diocèse de Paris, nous sommes
invités  à  présenter  au  Seigneur  une  demande  particulière  suivie  de  la
méditation d’un des mystères du rosaire.  Retrouvez la neuvaine sur le site
du diocèse     en cliquant ici  

https://www.paris.catholique.fr/neuvaine-de-priere-pour-demander.html
https://www.paris.catholique.fr/neuvaine-de-priere-pour-demander.html

